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Politique professionnelle de la SSAI 
 
 
En 1972, avec la fondation de la SSAI, les immunologues exerçant en milieu clinique ont obtenu une 
structure propre, mais ils ne faisaient pas encore partie officiellement du corps médical. Cette intégration 
s’est faite en plusieurs étapes. 
 
En 1973, l’allergologie et l’immunologie clinique commencent à s’établir en tant que domaine médical 
indépendant, par étapes, et introduisent de manière autonome un certificat de capacité afin de former la 
relève. 
 
En 1976, ce certificat de capacité est reconnu par la Fédération des médecins suisses (FMH). 
 
En 1982, la spécialité allergologie/immunologie obtient un sous-titre reconnu par la FMH. 
 
Pour obtenir ce titre, une formation postgraduée de 4 ans est obligatoire, dont au moins 1 an dans un 
établissement de formation de type A. 
 
En 1982 également, le domaine allergologie/immunologie est reconnu comme discipline indépendante par 
la FAMH (Société suisse de médecine de laboratoire). La Commission de la liste d’analyses (PRAL) et la 
Commission de formation des chefs de laboratoire (FAMH) en sont responsables. 
 
Pour obtenir le sous-titre FAMH en allergologie/immunologie, une formation de 2 ans est obligatoire, dont 
au moins 6 mois dans un établissement de formation de type A. 
 
En 1993, le sous-titre FMH « Allergologie/Immunologie » devient un titre pleinement reconnu comme 
spécialité médicale indépendante. 
 


